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POLITIQUE

SE - La liberté car elle est la plus 
fondamentale. On l’a vu ces dernières 
années à Château-Thierry : tant a 
été fait en si peu de temps car nous 
avons mis fin aux systèmes anciens 
et avons libéré les énergies positives.
Mais la liberté ne peut être effective 
qu’avec l’égalité des droits et 
l’égal accès à certains services 
fondamentaux, tels que la santé, la 
sécurité, le logement. De même, 
la liberté n’aurait pas de sens 
sans fraternité car elle mènerait à 
l’individualisme. C’est là tout le génie 
de notre devise républicaine : aucun 
élément ne va sans l’autre.

KB - Ces trois principes sont 
indissociables et fondent notre 
République du quotidien. La liberté 
permet à chacun de vivre selon ses 
convictions, l’égalité garantit les 
mêmes droits et les mêmes devoirs. 
Enfin la fraternité, qui est un principe 
de vie, donne un sens concret aux 
deux autres, en créant du lien et 
de la solidarité. Ces valeurs sont 
présentes ici, sur ce territoire auquel 
je suis profondément attaché, grâce à 
l’engagement quotidien des habitants 
et des bénévoles. Enfin je pense 
évidemment aussi à la laïcité, en tant 
que défenseur de la laïcité, principe 
qui sous-tend ces valeurs. 

Paroles de candidats
à Sébastien Eugène et Karim Belaïd

Candidats déclarés à la mairie de Château-Thierry
pour les prochaines élections municipales 

En marge des “tribunes” traditionnelles, qui comparent programmes politiques et 
idées, nous avons choisi de nous intéresser à la personnalité de plusieurs candidats 

qui souhaitent incarner nos communes en leur posant quelques questions, qu’ils soient 
sortants ou nouveaux. La rédaction

Important : les réponses sont publiées en l’état, sous la responsabilité de leurs auteurs. La rédaction

Si vous étiez l’un des mots de la devise républicaine (liberté, égalité, 
fraternité), lequel seriez-vous et pourquoi ?

SE - Je serais Johnny Hallyday. Pas 
tant pour mon côté rockeur (sic) mais 
parce que peu d’artistes ont réussi 
ces dernières décennies à rassembler 
autant de Français dans leur diversité. 
Au moment où de plus en plus de 
choses nous divisent, je crois que 
nous pouvons encore nous retrouver, 
surtout au niveau local.
Mais je serais aussi Romain Gary, 
pour sa plume extraordinaire et parce 
que peu d’auteurs auront si bien 
décrit le 20ème siècle, annonciateur de 
nos années d’espoir et de doute dans 
la promesse de l’aube (sic) du 21ème...

KB - Je serais un artiste attentif aux 
autres et au monde. La culture, sous 
toutes ses formes, rassemble et crée 
des passerelles entre les générations. 
À titre personnel j’apprécie les 
déplacements culturels, les concerts, 
les expositions, qui participent au 
dynamisme d’un territoire et la 
culture, comme l’éducation, aura 
toute sa place dans mon programme 
municipal. Mes goûts musicaux sont 
ouverts, de Maxime Le Forestier à 
Aya Nakamura. Et lorsque mon emploi 
du temps de médecin me le permet, 
ce qui est rare, j’aime me ressourcer 
dans les musées. Je tiens d’ailleurs à 
rassurer vos lecteurs : la relève sera 
assurée au cabinet après le 15 mars. 

Si vous étiez un artiste,
lequel seriez-vous et pour quelles raisons ?

AVIS DE MISE EN VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

SUR SURENCHERE
A l’audience du Tribunal Judiciaire de SOISSONS (02)

devant Monsieur le Juge de l’Exécution au Palais de Justice
Rue Saint Martin, au plus offrant et dernier enchérisseur

LE MARDI 24 mars 2026 à 10 heures

EN UN SEUL LOT les parts et portions dans les fractions ci-après 
désignées d’un immeuble en copropriété situé 40-42 

Rue du Moulin, cadastré Section C n°1101, lieudit « Le Moulin de 
Septmonts », d’une contenance de 27 ca, Section C n°1164, lieudit 

« 40 Rue du Moulin », d’une contenance de 11 a 50 ca, Section C 
n°1348, lieudit « Le Moulin de Septmonts », d’une contenance de 

04 a 40 ca, à savoir les lots de copropriété suivants : n°24, n°25, 
n°46, n°47, n°48, n°49, n°58, n°59, n°61, la moitié indivise du lot 

n°64, n°65, n°66, n°67, n°68, l’ensemble ayant fait l’objet d’un état 
descriptif de division et règlement de copropriété dressé par 

Me CROZAT, Notaire à GUEUX (51) le 12.09.2014 publié le 
10.10.2014 Vol 0204P03 2014 P 2014 et d’un modificatif de l’état 
descriptif de division et de règlement de copropriété dressé par 
Me BRUYERRE Notaire à SOISSONS (02) le 04.07.2016 publié le 
04.08.2016 Vol 0204P03 2016 P 1796. D’une surface de 171 m²

MISE A PRIX : 11 000 €
(ONZE MILLE EUROS)

Le cahier des conditions peut être consulté :

- Sur le site internet ou au Cabinet de Maître Karine CORROY, Avocat, 32 avenue de 
Soissons à CHATEAU-THIERRY, 02400 - Téléphone : 03.23.69.01.80 
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal judiciaire de SOISSONS - 02200,
Palais de Justice - 76, rue Saint Martin - Téléphone : 03.23.76.39.39

Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat inscrit au Barreau de SOISSONS, 
à condition de procéder à la consignation obligatoire d’une somme égale à 10% de la mise 

à prix, par un chèque de banque établi à l’ordre de Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre de 
Soissons (séquestre). Les frais seront supportés par l’adjudicataire en sus du prix.

Commune de SEPTMONTS (Aisne)

Me Karine CORROY - Avocatwww.corroy-avocat.fr
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Implanté au sein de la zone de l’Omois, au 
cœur du sud de l’Aisne, Group Arcade s’est 
imposé au fil des années comme un parte-
naire incontournable de l’événementiel. 
Mariages, réceptions privées, événements 
professionnels ou institutionnels  : depuis 
26 ans, l’entreprise accompagne chaque 
projet avec la même exigence de qualité, de 
rigueur et de créativité que cela soit du petit 
événement familial jusqu’au festival accueil-
lant des milliers de personnes.
Group Arcade, c’est avant tout une aventure 
humaine et locale, portée par une équipe 
expérimentée qui connaît parfaitement son 
territoire et les attentes de sa clientèle. Ici, 
chaque événement est pensé comme une 
création unique, conçue dans le respect des 
lieux, des envies et du budget des clients. 
Cette proximité permet un accompagnement 
personnalisé, de la première prise de contact 
jusqu’au démontage final, avec un interlocu-
teur unique et une écoute permanente. La so-
ciété se distingue également par la qualité de 

son matériel. Tentes de réception élégantes, 
chapiteaux de grande capacité, mobilier haut 
de gamme, planchers, éclairages, solutions 
de chauffage, etc…  : chaque équipement 
est soigneusement sélectionné, entretenu 
et conforme aux normes en vigueur. Cette 
exigence technique garantit non seulement 
l’esthétique des installations, mais aussi la 
sécurité et le confort des invités, quelles que 
soient les conditions.
L’entreprise et ses techniciens interviennent 
sur une large typologie d’événements : ma-
riages et fêtes familiales, anniversaires, gar-
den-partys, mais aussi séminaires, inaugu-
rations, salons, événements associatifs ou 
manifestations publiques. Sa capacité d’adap-
tation permet de répondre aussi bien à des 
réceptions intimistes qu’à des événements 
accueillant plusieurs centaines voire plusieurs 
milliers de personnes, en intérieur comme en 
extérieur, autant au niveau régional que natio-
nal allant même jusqu’à l’international.
Faire appel à Group Arcade, c’est choisir un 

prestataire local fiable, capable de conjuguer 
logistique, esthétique et sérénité. C’est aussi 
soutenir une entreprise ancrée dans son ter-
ritoire, qui valorise le travail bien fait, la réac-
tivité et la relation de confiance.
À Épaux-Bézu et bien au-delà, Group Arcade 
continue de faire rimer événementiel avec 
professionnalisme et élégance, au service de 
moments qui comptent vraiment.

Group Arcade : l’art de recevoir,
signé “savoir-faire local”

ZI de l’Omois
02400 EPAUX BEZU

Tél. : 03 23 83 17 80
contact@group-arcade.fr

PUBLIREPORTAGE

Plus d’infos

Un acteur de référence sur le territoire qui transforme chaque événement 
en expérience sur-mesure

Le lundi 16 février 2026, la salle des fêtes 
de Fère-en-Tardenois vibrera au rythme 
de la chanson française, interprétée par 
des artistes révélés au grand public lors 
d’émissions télévisées à succès. Tous 
animés par la même passion, ils ont 
choisi de se réunir bénévolement pour 
offrir un spectacle accessible à tous, 
dont l’intégralité des bénéfices sera 
reversée à une association caritative. 
Une démarche solidaire forte, portée par 
le plaisir sincère de chanter ensemble et 
de retrouver le public, loin des plateaux 
télé mais avec la même énergie. Sur 
scène, une douzaine d’artistes ayant 
marqué les esprits dans N’oubliez pas 
les paroles, The Voice Kids ou encore 
Le Plus Grand Karaoké de France. 
Les noms de Violaine, Léa, Dorian, 
Geoffrey, Franck, Yoan, Kaël, Izalyne, 
Giulia, Tom, Dimète ou Orel ont déjà 
été évoqués, mais la surprise reste 
entière jusqu’au lever de rideau. Le 
public pourra reprendre en chœur des 
tubes intemporels, d’hier à aujourd’hui, 
de Céline Dion à Michel Sardou, en 
passant par Slimane, Serge Lama, 
Kendji Girac ou Elton John. Humour, 
émotions, costumes et mise en scène 
viendront compléter ce moment festif et 
intergénérationnel, à ne pas manquer.
Rendez-vous à la Salle des Fêtes de 
Fère-en-Tardenois.

CONCERT

Renseignements et réservations : 
Magasin Chris’broc : 06 08 26 17 68

et sur place le soir du concert

Des chansons plein la tête :
c’est la promesse d’une soirée 

placée sous le signe du partage,
de l’émotion et de la générosité.
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Une visite de chantier a récemment permis de constater l’avancée 
significative du bâtiment, désormais concentrée sur les finitions 
intérieures et extérieures. Un moment symbolique pour un équipement 
attendu, déjà largement présenté ces derniers mois, et qui s’apprête 
à devenir une réalité concrète pour les familles du territoire le 
10  mars prochain. Ce crématorium 
communal répond à un besoin 
de proximité clairement identifié. 
Jusqu’à présent, les habitants de 
l’agglomération devaient se rendre 
vers des sites éloignés, notamment 
à Reims, compliquant l’organisation 
des obsèques dans des périodes 
de deuil. Construit dans le cadre 
d’une délégation de service public, 
l’équipement est exploité par 
Crématoriums de France, sous le 
contrôle de la collectivité, garant du 
service public rendu aux usagers. Son ouverture s’accompagnera 
également de la création d’emplois locaux, avec plusieurs recrutements 
prévus dès le lancement de l’activité puis à moyen terme, au rythme du 
développement du site.

L’architecture du crématorium a été pensée pour offrir un cadre 
apaisant et respectueux. L’utilisation de matériaux sobres et chaleureux, 
comme le bois, ainsi qu’un aménagement intérieur épuré, contribuent 
à créer un lieu de recueillement adapté aux attentes des familles. Les 
premières impressions confirment la fidélité entre le projet initial et 

la réalisation finale d’un site pouvant 
accueillir jusqu’à 150 personnes lors 
d’une cérémonie. Cette ouverture 
intervient dans un contexte national 
de forte évolution des pratiques 
funéraires. En France, la crémation 
concernait environ 17% des décès 
en 2000 ; elle représente aujourd’hui 
près de 47% et pourrait atteindre 
55 à 60% dans les prochaines 
décennies. 
À Château-Thierry, le crématorium 
devrait permettre, dès ses premiers 

mois d’activité, d’accompagner environ 600 à 700 familles par an, 
avant une augmentation progressive de l’activité. L’objectif affiché est 
de réduire sensiblement les délais d’attente, limités à un maximum de 
quatre jours, souligne le directeur du site.

Le crématorium, une demande croissante 
de la population locale, bientôt en service

Après plusieurs années de démarches administratives, juridiques et de travaux,
le projet de crématorium de Château-Thierry entre dans sa toute dernière phase

ÉQUIPEMENT
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Cartes à remplir de mots doux, vitrines rouges et 
écrans saturés de cœurs rythment désormais le 
mois de février. Pourtant, l’origine de la Saint-Valentin 
n’est pas connue de tous. Pour la comprendre, il faut 
remonter à la Rome antique, où la mi-février était 

associée à l’amour et à la 
fertilité. Du 13 au 15 février 
se tenaient les Lupercales, 
fêtes païennes dédiées 
au dieu de la fertilité et 
marquant symboliquement 
le retour du printemps. 
Lors de ces célébrations, 
les rites étaient loin de la 
douceur actuelle. 
Des sacrifices d’animaux 
étaient pratiqués, et les 
hommes participants, nus, 
se couvraient de leurs peaux 
dans l’espoir d’accroître 

leur fécondité avant de rencontrer de jeunes femmes. 
Très populaires, les Lupercales comptèrent parmi les 
dernières fêtes païennes encore célébrées près de 
150 ans après la christianisation de l’Empire romain. 
À la fin du Ve siècle, le pape Gélase Ier mit un terme 
à ces festivités jugées incompatibles avec la morale 
chrétienne. L’Église institua alors le 14 février comme 
jour consacré à Saint Valentin, martyr chrétien, dans 
une volonté de remplacer une tradition païenne 
solidement ancrée. Si le nom a traversé les siècles, 
le sens originel s’est peu à peu effacé. L’association 
entre la Saint-Valentin et l’amour romantique ne se 
serait réellement imposée que près de 1 000 ans plus 
tard, peut-être par simple coïncidence avec le début 
de la saison des amours chez les oiseaux en Europe. 
Ailleurs, d’autres coutumes existent, comme le White 
Day au Japon, célébré le 14 mars, où les déclarations 
reçues le 14 février trouvent enfin réponse.

Cupidon
en héritage

Chocolats en forme de cœur et bouquets de roses 
rouges s’imposent  chaque année à l’approche de 
la Saint-Valentin, la fête de l’amour. Derrière ces 

symboles modernes se cache pourtant une histoire 
bien plus ancienne et surprenante.

À la nuit tombée, parents et familles étaient conviés 
à une déambulation onirique et inédite au sein du 
collège. De nombreux enseignants se sont mobilisés 
pour l’occasion : Mme Crocitti, professeure de musique 
et coanimatrice de l’atelier théâtre, ainsi que des 
professeurs de français, latin, arts plastiques et histoire. 
Les parents d’élèves élus ont également participé à 
l’organisation, avec le soutien actif de M. Paoulou, 
nouveau proviseur de l’établissement. Porté par M. 
Julien, professeur de français, l’événement avait pour 
objectif de valoriser l’acte de lire auprès des jeunes et de 
leurs familles. M. Julien nous explique « pour beaucoup 
de jeunes, lire peut être apparenté à un exercice scolaire. L’idée était de changer de 
point de vue : cela peut aussi être une fête, un spectacle et une action qui rend fier 
de soi ». Dès l’entrée, le ton était donné : ticket en main, les visiteurs ont embarqué 
pour un voyage imaginaire au pays des mots et de la lecture. Guidés par des élèves, 
ils naviguaient de salle en salle pour assister à des saynètes, écouter des lectures et 
découvrir des extraits de récits de grands héros voyageurs issus de la mythologie, 
des récits d’aventure ou encore de la poésie, interprétés par les collégiens et même 
quelques courageux élèves de CM2 ! Moment phare de la soirée, le voyage poétique 
proposé par les élèves du club théâtre et de la chorale, mêlant textes et chants du 
monde... Sans oublier les créations de la classe à horaires aménagés arts appliqués 
qui ont transformé les couloirs en véritables espaces de voyage intérieur, jouant sur 
la perception et l’imaginaire des visiteurs. Avec quelque 130 spectateurs, cette nuit de 
la lecture a rencontré un vif succès et a permis à chacun de voguer un moment, vers 
d’autres horizons.

Voyager par les mots
Nuit de la lecture au collège Jean Racine

CULTURETRADITIONS

1

4

 JUIN 202614 JUIN 2026

Évènement sponsorisé par ORPI

Événement sponsorisé par
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L E  J O U R N A L

Fondée à la fin du XIXe siècle,  1885 selon les archives, 
ce qui en fait l’une des plus anciennes associations spor-
tives du Sud de l’Aisne. L’Avant-Garde de Château-Thierry 
continue de conjuguer héritage et performance. Les 10 et 
11 janvier 2026, lors 
du championnat in-
dividuel de l’Aisne 
organisé à Hirson, 
le club castelthéo-
doricien s’est illustré 
avec 53 gymnastes 
engagées, l’un des 
contingents les plus importants de la compétition. Une mo-
bilisation récompensée par huit podiums, dont quatre titres 
de championne de l’Aisne, auxquels s’ajoutent plusieurs 
places d’honneur. Un bilan d’autant plus remarquable que 
trois gymnastes, blessées ou malades, ont dû déclarer 
forfait alors qu’elles figuraient parmi les prétendantes aux 
médailles. Aujourd’hui, l’Avant-Garde de Château-Thierry 
rassemble plus de 500 licenciés, ce qui en fait le deuxième 
club du département en nombre d’adhérents. Deux salariés 
diplômés d’État, appuyés par deux volontaires en service 
civique et de nombreux bénévoles, assurent l’encadrement 
sportif et la vie associative. Mais cette dynamique se heurte 
à une contrainte majeure : la salle d’entraînement située 
au sein du gymnase des blanchards , dont la surface, esti-

mée entre 300 et 350 m², ne répond plus aux besoins d’un 
club de cette envergure. Manque d’espace, agrès proches 
des murs, absence d’équipements spécialisés (fosses, 
trampolines encastrés, zones de réception) : les conditions 

d’entraînement 
limitent la pro-
gression vers le 
niveau national, 
alors même que 
plusieurs gym-
nastes évoluent 
déjà dans des 

filières de haut-niveau. Cette situation entraîne également 
des créneaux saturés, des refus d’inscription et com-
plique le recrutement de nouveaux entraîneurs qualifiés 
mais encore la mixité car les équipements des garçons 
sont difficilement conciliable avec des espaces réduits. 
Dans un contexte où la gymnastique féminine connaît une 
croissance continue au niveau national, les résultats de 
l’Avant-Garde soulignent la pertinence d’un projet d’agran-
dissement ou de modernisation des infrastructures, en 
cohérence avec les réflexions engagées autour de la zone 
U1 de l’agglomération. Un équipement adapté permettrait 
d’accompagner durablement le potentiel sportif local et 
d’accueillir, à terme, des compétitions de plus haut niveau.

Jusqu’au 10 février, au cinéma-théâtre de Château-
Thierry, le festival invite le public à replonger dans 
l’histoire sombre de la Seconde Guerre mondiale.
Créé en 2004 autour de projections destinées aux 
élèves, le festival est né de l’engagement de Gérard 
Tépaze gérant du cinéma-théâtre, d’associations de 
déportés et de résistants de l’Aisne, et de partenaires 
éducatifs. Devenu annuel et soutenu par la Ville, il s’inscrit dans le cadre du 
Concours national de la Résistance et de la Déportation. Le nombre de spectateurs 
varie chaque année, en fonction des budgets des établissements scolaires, des 
conditions météos aussi « chaque année est une aventure! », déclare le collectif. 
Un défi renouvelé chaque année, puisque les films doivent correspondre au thème 
imposé par le concours. Véritable outil pédagogique, le festival utilise le cinéma pour 
rendre cette période plus concrète, plus sensible, au-delà des manuels scolaires. La 
nouveauté 2026 est l’ouverture un peu plus large au grand public avec 3 séances. 
Le thème  :  “La fin de la Shoah et l’univers concentrationnaire nazi : survivre, 
témoigner, juger”. Pourquoi faire vivre cette mémoire ? Parce que questionner le 
passé, c’est interroger notre citoyenneté aujourd’hui. Que ferait-on à leur place ? 
Comment résister, vivre l’attente d’un proche déporté, reconstruire ? Comme le 
rappelle Marie-Ange Layer, fille de résistant, ces enjeux citoyens, républicains et 
démocratiques restent brûlants d’actualité : «  la mémoire de la Résistance est 
parfois attaquée, déformée, instrumentalisée, alors qu’elle rassemblait toutes les 
sensibilités politiques autour d’un même idéal ». Se souvenir, ce n’est pas regarder 
en arrière par nostalgie : c’est prendre du recul pour mieux penser l’avenir. Un pari 
que le Conseil national de la Résistance avait su relever dans les heures les plus 
sombres - et qui reste plus que jamais nécessaire aujourd’hui. 

RANDONNÉES
Les randonnées de la no-
nogentaise association de ran-
donneurs de Nogent l’Artaud 
ont redémarré ce dimanche 
25 janvier 2026 à Essômes-
sur-Marne avec environ 38 
personnes, sous un temps 
clément, entre bois, vignoble 
et villages traversés. Toutes les 
infos sur la page Facebook “la 
nonogentaise” pour les pro-
chaines randonnées.

SPORT

L’Avant-Garde voit plus grand 
Performances sportives, effectifs importants et ambitions freinées par des infrastructures devenues trop étroites

Festival du film historique
et citoyen : la résistance vivante 
La 23e édition du Festival du film historique et citoyen touche à sa fin :

 il ne vous reste que quelques jours pour en profiter !

SE SOUVENIR

CHERCHE PIGISTES !
Vous aimez écrire et aller à la 

rencontre des gens ? Curieux(se), 
réactif(ve) et intéressé(e) par 
l’actualité locale ? Rejoignez la 

rédaction du journal Pour Vous !
Sur les secteurs de :
• Fère-en-Tardenois

• Neuilly-Saint-Front • Dormans
• Montmirail

Reportages, interviews, 
événements festifs, culturels… 

tout sur la vie locale !

Contactez-nous par mail à  :
contact@journal-pourvous.fr
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DOSSIER

La mobilité dans le Sud de l’Aisne : 
un chemin de croix ?

La question de nos déplacements est un sujet particulièrement important sur notre territoire. Ils conditionnent 
nos journées, l’heure des levers matinaux pour nombre d’entre nous et nos dépenses. S’il y a 5 ans, il nous 

était interdit de nous déplacer sans autorisation, le temps des confinements nous a emmenés vers une réflexion 
autour de notre façon de voyager, dans notre quotidien. La réflexion sur la sobriété énergétique y est pour 

beaucoup, la hausse du coût des énergies fossiles encore plus. 

Le sujet est mondial, mais il change en fonction de son 
lieu d’habitation : les ménages des communes rurales 
(33% de la population) réalisent des déplacements 
relativement longs en mobilité locale, très fréquemment 
en voiture. Plus de la moitié des distances parcourues 
concernent des trajets de 10 à 100 km.
La voiture reste le premier mode de transport et 
représente 63% des déplacements, 74% pour les liaisons 
domicile-travail. Dans les espaces ruraux comme le 
nôtre, elle est utilisée pour quatre déplacements sur 
cinq, alors que son usage baisse dans les plus grandes 
villes. La pratique du covoiturage se fait souvent 
spontanément, entre collègues, entre voisins ou en 
famille, et s’organise grâce à des plateformes sur les 
longs trajets. Ce sont sur les déplacements courts, en 
dessous de 2 kilomètres que les mobilités douces sont 
privilégiées : en tête la marche, suivie par le vélo plus 
sensible à la météo et aux reliefs. 

À l’échelle locale, ces constats prennent une 
dimension très concrète à Château-Thierry. Ville centre 
structurée par la Marne, elle concentre une grande 
partie des flux entre la rive droite et la rive gauche. 
Faute d’un usage automatique de la voie express, de 
nombreux habitants de l’agglomération traversent le 
centre-ville pour rejoindre les communes voisines. 
Cette situation accentue la congestion, impacte la 
qualité de vie et pèse sur l’attractivité commerciale, 
tout en posant la question de l’équilibre des mobilités 
à l’échelle intercommunale. 

Concrètement, quelles alternatives s’offrent à nous et 
comment fonctionnent-elles ? 

Voitures, bus, vélos, trottinettes, train… 

La gare de Château-
Thierry se transforme 
pour une accessibilité 
renforcée

Depuis l’automne 2025, la 
gare de Château-Thierry est 
engagée dans une vaste 
opération de modernisation 
visant à améliorer l’acces-
sibilité de ses quais. Ce 
chantier d’envergure s’inscrit 
dans le programme national 
piloté par SNCF Gares & 
Connexions, destiné à rendre 
les gares plus accessibles 
aux personnes à mobilité 
réduite et, plus largement, à 
l’ensemble des voyageurs.  
La première phase des 
travaux, programmée 
jusqu’en mai 2026, concerne 
principalement la passerelle 
existante. Celle-ci fera l’objet 
d’une modernisation com-
plète avec l’installation de 
trois ascenseurs desservant 
les quais, la mise en confor-
mité des cheminements et 
des escaliers, l’amélioration 
de l’éclairage et de la sono-
risation, ainsi que l’implanta-
tion de balises sonores. Ces 
travaux vont permettre un 
parcours voyageur fluide, sé-
curisé et autonome, depuis 
le parvis jusqu’aux trains. 
Afin de limiter les désagré-
ments, les interventions les 
plus lourdes sont liées aux 
forages, terrassements et 
pose des ascenseurs, elles 
sont organisées par phases 
et concentrées sur des pé-
riodes ciblées. À terme, ces 
aménagements amélioreront 
durablement le confort et 
l’usage de la gare, qui a 
accueilli plus de 2 021 333 
voyageurs en 2024, en forte 
progression par rapport aux 
années précédentes (+27% 
par rapport à 2019). Le coût 
global de l’opération s’élève 
à près de 7,6 M€, financés 
conjointement par la Région 
Hauts-de-France, l’État et 
SNCF Gares & Connexions.
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Bus : Fablio, 
le réseau de bus castel

Depuis 2019, la Communauté d’agglomération de la 
région de Château-Thierry a déployé son réseau Fablio. Il 
dessert les 87 communes de la collectivité en transport à 
la demande sur réservation vers les centres bourgs. 
D’autres lignes proposent -toujours sur réservation- une 
connexion des centres bourgs à la gare de Château- 
Thierry, passerelle indispensable pour les habitants qui 
travaillent à Paris et prennent le train des lignes P ou TER 
Vallée-de-la-Marne. Une alternative bien agréable au re-
gard des difficultés à se garer aux abords de la gare de-
puis la fermeture de l’un des parkings. 5 lignes régulières, 
sans réservation, desservent Château-Thierry intramuros 
et la première couronne des communes environnantes 
(Essômes-sur-Marne, Bézu-Saint-Germain, Nogentel, 
Blesmes, Chierry et Brasles). Et une exception : la ligne 12 
qui relie Fère-en-Tardenois et Château-Thierry, ancienne 
ligne en transports à la demande, devenue ligne régulière 
en raison de la forte fréquentation. Grâce au transport à 
la demande, toutes les communes bénéficient d’un trans-
port en commun, une offre assez exceptionnelle pour un 
territoire rural -sur le papier-. Dans la réalité, les lignes ne 
desservent pas tous les jours l’ensemble des communes, 
ni à n’importe quelle heure, ça reste un transport en com-
mun, à réserver : il ne s’agit pas non plus d’un taxi ! Côté 
tarif, on constate une augmentation depuis 2025. Le billet 
seul coûte 1,50€ (contre 1,10€), la carte 10 voyages est 
passée à 12€ (contre 7,90€) la carte duo à 2,60€ pour 
voyager à deux. Les abonnements ont eux aussi aug-
mentés : comptez dorénavant 60€/an pour les jeunes (sur 
justificatif de scolarité), 23€/mois pour l’abonnement men-
suel tout public. Et pour ceux qui en ont le plus besoin, le 
titre solidaire est à 10€/trimestre.

DOSSIER

Avoir recours aux transports en commun et pratiquer 
du covoiturage systématiquement permettent de 
réduire d’environ un tiers des émissions de CO2, 
mais en matière de déplacement, c’est le vélo qui 
reste champion dans le zéro émission ! Sa pratique 
mérite d’être encouragée à la fois dans les 
déplacements pour le travail et pour les loisirs. 
Mais les grands projets structurants sont encore 
en construction. Le projet porté par le Département 
de l’Aisne de “vélo route voie verte” le long de la 
Marne, colonne vertébrale de la pratique du vélo, est 
toujours en construction, c’est l’Arlésienne mais nul 

ne doute qu’elle verra le jour… un jour ! Idem pour 
le grand plan vélo de l’agglomération castelle (nous 
reviendrons sur ces sujets). En attendant, la pratique 
du vélo est encouragée par l’installation de pistes 
cyclables par les communes, et c’est déjà très bien !
A noter : le port du casque et d’un gilet de visibilité est 
obligatoire pour les véhicules électriques (trottinettes, 
vélos électriques et vélos à assistance électrique) en 
dehors des villes et fortement recommandé en ville. 
La ville de Château-Thierry a choisi de les rendre 
obligatoires en janvier dernier, quel que soit l’âge des 
usagers.

TÉLÉCHARGEZ L’APPLICATION 
FABLIO A LA DEMANDE DÈS MAINTENANT

NOUVELLE APPLI 
DE RÉSERVATION
RÉSERVEZ VOS TRANSPORTS 
TAD SUR SMARTPHONE

JE M’INSCRIS

JE RECHERCHE UN TRAJET

JE RÉSERVE !

1
2
3

D’INFOS : WWW.FABLIO.FR+

Transports de
l'Agglomération
de la région de
Château-Thierry

Les mobilités douces se développent
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Bras de fer entre usagers et exploitants
autour des lignes de chemin de fer. 

À Château-Thierry, c’est le Comité de défense des intérêts des usa-
gers, le CDIU, qui collecte les doléances et remonte les probléma-
tiques sur les 2 lignes auprès des collectivités et de la SNCF. 
L’association existe depuis les années 80, elle 
a été redynamisée au moment de l’arrivée de 
la ligne grande vitesse dans les années 2000 
pour pouvoir mieux gérer l’équilibre entre tra-
vaux et circulation des trains. Depuis, elle tra-
vaille chaque jour et tire la sonnette d’alarme 
aujourd’hui « On fait le lien, on est là pour ça. 
On est aussi lanceurs d’alerte, comme sur la 
question de la soudure tarifaire qui ferait explo-
ser les budgets des usagers », précise Chris-
tine Perardel-Guichard, ancienne présidente 
et dorénavant en charge de la communication 
auprès du président Julien Rousselot et de 
la vice-présidente Francine Rousseau. Deux 
autres associations d’usagers se mobilisent  : 
à Epernay, l’association Adult (ligne TER) et le 
collectif des usagers de la ligne P (côté la Ferté-Milon). 

Les lignes Château-Paris, 
un sacerdoce pour les usagers du quotidien ?

Que vous preniez le train quotidiennement ou occasionnellement, 
il y a plusieurs sujets qui reviennent depuis une dizaine d’années : 
les travaux, les suppressions de trains remplacés par des bus, les 
tarifs qui grimpent. Il y a une dizaine d’années, le CDIU était informé 
qu’il y aurait 10 ans de travaux ! Le CDIU explique : « vous voyez 
ce qui vient de se passer en Espagne  ? Et bien c’est l’objet de 
ces travaux ! L’entretien des voies, le remplacement du rail balaste 
demande un certain temps : ils sont obligés de couper la nuit, les 
week-ends mais finalement leur plage de travail réel n’est que de 
quelques heures donc c’est très long. Mais nous n’avons aucune 
échéance de fin  ! ». Le but du comité est qu’il y ait moins d’im-
pact pour les usagers mais depuis 10 ans, fini les trains du soir, 
et les travailleurs ou voyageurs du week-end sont condamnés à 
prendre des bus régulièrement (+ de 2h de trajet) pour rejoindre 
Château-Thierry et ce, jusqu’à nouvel ordre  : aucune date de fin 
de travaux n’est annoncée.  En parallèle, une hausse des tarifs est 

intervenue en 2025 puis en 2026, fixée par les régions, qui rappe-
lons-le, sont dorénavant “autorités organisatrices” des lignes. Le 
hic  ? Château-Thierry (sans oublier Chézy-sur-Marne et Nogent 
l’Artaud), située dans les Hauts-de-France, à quelques dizaines de 
kilomètres de Grand-Est et d’Ile-de-France se retrouve un peu per-

due dans les limbes administratives. Même si 
la région Hauts-de-France a donné la main à 
Grand-Est pour la ligne TER, il faut dire les 
choses : ce ne sont pas les lignes Château-Pa-
ris qui sont gérées mais bien la ligne  P de 
la région Ile-de-France et la ligne TER Vallée-
de-la-Marne de la région Grand-Est. Christine 
Perardel-Guichard confirme « depuis la régio-
nalisation des lignes, les usagers n’ont jamais 
été autant perdants. Il n’y a aucune cohérence. 
On fait Paris-Nanteuil-Sâacy pour 2,50€ alors 
que depuis Château c’est 16,90€ où est la co-
hérence ? C’est inéquitable ! ». 
Et ce sentiment d’être totalement pris entre 
deux politiques tarifaires s’exprime au plus 
haut point sur le sujet de la soudure tarifaire 

entre Château-Thierry et Nanteuil-Sâacy. Le principe de cette sou-
dure  : permettre aux usagers venant de Château-Thierry, Chézy-
sur-Marne ou Nogent-L’artaud d’emprunter la ligne P en cumulant 
un abonnement Hauts-de-France jusque Nanteuil-Sâacy (première 
gare d’Ile-de-France), à un pass Navigo (le pass francilien permet-
tant de circuler dans toute l’Ile-de-France), sans avoir à sortir à la 
gare de Nanteuil pour composter le billet. 
« On a appris que la convention qui permettait cette soudure était 
tombée en mai 2025, donc les amendes ont commencé à tomber 
pour les usagers à partir de ce moment là. Pourquoi n’y a-t-il pas 
eu une tacite reconduction ou quelqu’un qui relance sa signature 
plutôt que de mettre les gens sur le fait accompli ? Il faut savoir 
qu’elle portait également sur la possibilité donnée aux usagers qui 
montaient dans le TER Vallée-de-la-Marne à la Ferté-sous-Jouarre, 
et ceux qui avaient l’abonnement TER d’utiliser la ligne P » complète 
le CDIU. Le CDIU attend une réunion avec la SNCF le 13 février pour 
avoir plus d’infos, et nous confie avoir le sentiment que personne 
n’essaye de savoir ce qu’il se passe réellement sur le terrain. 

Alors pour faire avancer les choses, ils ont lancé une pétition en 
ligne, avec les associations Adult et le collectif de la ligne P afin de 
maintenir cette soudure, vitale pour le maintien des habitants dans 
notre région, travailleurs franciliens mais aussi pour l’installation 
de nouveaux habitants ou pour les touristes venant de Paris. Ils 
ont dèjà obtenu près de 570 signatures depuis son lancement  : 
n’hésitez pas à signer !

Changement ou train-train quotidien ? 
Parler déplacements, c’est évoquer l’axe SNCF, vital, constitué des lignes TER Vallée-de-la-Marne et P, 

qui nous relie à la capitale chaque jour. Plus de 5500 voyageurs empruntent ces lignes quotidiennement 
pour aller travailler, c’est aussi la porte d’entrée de nombreux touristes à nos Portes de la Champagne.

Et pourtant, on a le sentiment depuis plusieurs années que le service se dégrade, que plus le temps 
passe, plus les conditions sont dures : retards, suppressions de train, hausse des prix… c’est le 

quotidien de beaucoup d’entre nous et pourtant, cette détérioration semble s’opérer dans l’indifférence. 
Ils sont peu nombreux à se mobiliser, mais ils sont là depuis des dizaines d’années : les associations de 

défense d’usagers ne cessent de monter au créneau et heureusement !

Julien Rousselot et Christine Perardel-Guichard,
président et chargée de la communication du CDIU

Pour suivre les actus du CDIU : 

 @CDIU infos 

Pour contacter le CDIU, obtenir une info :
christine.perardel-cdiu@outlook.fr

DOSSIER
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DOSSIER

Quelles alternatives pour nos jeunes sans permis ?
Une question cruciale où seule la ville de Château-Thierry bénéficie 

de transports intramuros grâce à Fablio.

En France, 3 jeunes sur 4 ont déjà renoncé à un emploi ou à une formation selon la Fondation des apprentis 
d’Auteuil. Les raisons sont multiples : aucune solution de transport accessible et compatible avec leurs ho-
raires (61%) pas de moyen de transport personnel (56%) ou encore en raison du coût des transports comme 
le prix de l’essence (54%) ou celui des transports en commun (43%).  On entend déjà certains se dire qu’à 
leur époque, si on voulait, on pouvait ! Bien sûr que la marche ou le vélo sont là et au passage, bons pour 
se maintenir en forme. Mais souvent difficiles à intégrer dans le quotidien vu les distances, les horaires et 
le manque d’infrastructures. C’est un constat qu’a réalisé depuis bien longtemps la Mission locale de Châ-
teau-Thierry, que ce soit pour les jeunes qu’elle accompagne, comme pour les adultes. L’accès à l’emploi 

sans moyen de locomotion, qu’il s’agisse d’un 
stage ou d’une recherche d’emploi constitue un 
réel frein. Elle propose la location de scooter ou 
de voitures électriques pour aller vers l’emploi 
ou la recherche de stages à partir de 4€/jour 
et 15€/semaine. Sans oublier des outils pour 
rechercher des financements pour passer le 
permis, un simulateur de conduite pour voiture 
et scooter, pour prendre confiance en soi… 
une série de mesures pour les jeunes en quête 
d’emploi ou de stage. 

Un coup de pouce régional 
au permis 

La Région Hauts-de-France finance 
une partie importante du permis de 
conduire aux jeunes de 16 à 25 ans 
qui ont besoin du permis dans le 
cadre de leur formation ou de leur 

recherche d’emploi avec son dispositif 
PERM25. Soumise à des conditions 
de revenus (si le jeune vit dans un 

foyer monoparental, le revenu fiscal 
de référence ne doit pas dépasser 

34 231€, équivalent à 2 fois le SMIC. 
S’il vit dans un foyer à deux revenus 

familiaux, 51 346€ équivalent à 3 
fois le SMIC. Et s’il est autonome, 
c’est 17 115€ équivalent à 1 fois le 

SMIC). L’aide représente jusqu’à 90% 
du coût présenté dans le contrat 
d’enseignement à la conduite.

Tout savoir
sur les aides >>

Le saviez-vous ?
Pas moins de 28 taxis sont à votre disposition sur le territoire, de Dormans à Château- 

Thierry, de Montmirail jusqu’à la Ferté sous-Jouarre, chacun dans leur zone de stationnement auto-
risée. Contre seulement 3 loueurs de vélos : 2 à Château-Thierry et 1 à La Ferté-sous-Jouarre.
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Inauguré en novembre 2025, le Cabinet Conseil 
Accompagnement et Formation (CCAF) s’est 
installé avenue de Soissons à Château-Thierry. 
Ce nouveau cabinet est né de l’association de 
deux professionnelles aux parcours complé-
mentaires : Graziela Moukala-Flores, spécia-
liste de l’ingénierie de formation, de la gestion 
des parcours et du développement des com-
pétences, et Latifa Bernichi, experte en péda-
gogie de la langue française et en insertion 
professionnelle. Ensemble, elles ont souhaité 
mettre leur expertise au service des habitants, 
des entreprises et des institutions du territoire.
Certifié Qualiopi, le Cabinet Conseil Accom-
pagnement et Formation a pour vocation de 
faciliter l’accès à la formation et de favoriser 
l’employabilité grâce à des parcours pédago-
giques personnalisés, construits à partir des 
besoins concrets du terrain. Le cabinet s’ins-
crit pleinement dans les dynamiques locales 
d’intégration, de citoyenneté et de transforma-
tion numérique. Prestataire de l’Office Français 
de l’Immigration et de l’Intégration, le CCAF 
intervient auprès des publics primo-arrivants 
et des personnes récemment régularisées.  
Il dispense notamment la formation civique 

obligatoire du Contrat d’Intégration Répu-
blicaine, destinée à transmettre les valeurs, 
droits et devoirs de la République française et 
à favoriser une intégration durable, tant sociale 
que professionnelle. Le cabinet est également 
agréé pour l’organisation de l’examen civique, 
devenu obligatoire depuis le 1er janvier 2026 
dans le cadre de certaines démarches admi-
nistratives. Centre d’examen pour le TEF et le 
TCF (Tests d’Évaluation et de Connaissance du 
Français), le CCAF contribue aussi à la valori-
sation de la maîtrise du français, indispensable 
à l’accès à l’emploi, à la formation profession-

nelle et à de nombreux parcours qualifiants.
Souhaitant répondre aux besoins du tissu éco-
nomique local, le cabinet prévoit d’élargir son 
offre avec des formations certifiantes dédiées 
au commerce digital, au français professionnel, 
aux compétences numériques, aux bilans de 
compétences et à la prévention des risques 
psychosociaux. Éligibles aux financements 
OPCO et CPF, ces formations peuvent être in-
tégrées aux plans de développement des com-
pétences des entreprises.
Avec une approche sur mesure et un réseau 
d’intervenants experts, le CCAF ambitionne de 
devenir un acteur de référence de la formation 
et du développement des compétences sur 
le territoire, au service d’une économie locale 
renforcée et d’une société plus inclusive.

Un nouveau cabinet de conseil et formation
au service de l’intégration et des compétences à Château-Thierry

Avenue de Soissons à Château-Thierry

Tél. : 06 11 03 95 96 - contact@ccaf-pro.fr

PUBLIREPORTAGE

LUTTER CONTRE 
LE FRELON ASIATIQUE

Une réunion publique consa-
crée à la lutte contre le frelon 
asiatique (Vespa velutina), 
organisée dans un esprit de 
pédagogie et de prévention, 
a rassemblé un public nom-
breux à Jaulgonne, désireux 
de mieux comprendre les 
enjeux liés à la prolifération 
de cet insecte et les moyens 
d’agir efficacement. Les 
participants ont pu bénéficier 
d’informations claires et 
accessibles sur la biologie 
du frelon asiatique, les pé-
riodes clés de piégeage et les 
bonnes pratiques à adopter. 
La partie scientifique a été 
présentée par Freddy Ronsin, 
président de l’ASADO2, 
tandis que Bruno Feistel, 
vice-président de L’Abeille de 
l’Aisne, a détaillé les impacts 
directs sur les ruchers et le 
rôle essentiel des apiculteurs 
dans la détection et le suivi 
de l’espèce. Cette réunion a 
également marqué le lance-
ment concret de la campagne 
de piégeage de printemps sur 
la commune. 
Prochaine réunion à Mont-
Saint-Père le samedi 14 
février à 14h, salle des asso-
ciations (en face le café).
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ENSEIGNEMENT

Le quart de finale du concours d’expression orale organisé par le Rotary, 
ouvert à l’ensemble des élèves de Première et de Terminale des lycées 
des académies de Lille, Amiens et Reims, s’est tenu ce jeudi 22 janvier 
au palais des Rencontres à Château-Thierry. Ce concours offre l’opportu-
nité à des jeunes de s’exprimer devant un public, sur un sujet libre et sur 
un sujet imposé, pendant 
3 à 5 minutes. Une expé-
rience unique, impression-
nante et valorisable dans 
leurs études  ; celle d’avoir 
une tribune. Pour le public, 
c’est l’occasion d’écouter 
les préoccupations des 
jeunes et la façon dont ils 
perçoivent le monde. Pour 
cette première étape, la salle est à l’écoute et encourageante : familles, 
amis, enseignants et curieux sont venus écouter les 10 concurrents en 
lice qui ont choisi de traiter des sujets comme le choix, la liberté, la timi-
dité, la déconnexion, la confiance en soi ou encore, la place d’un chien 
dans sa vie. Ça, c’était pour les sujets libres, suivis des sujets tirés au 
sort préparés pendant 30 minutes en direct. Une épreuve franchement 
impressionnante, car c’est une chose d’être à l’aise à l’oral, c’en est une 
autre de s’exprimer sur une scène, sur des sujets libres ou imposés. 
Pour préparer cette épreuve, les enseignants des lycées St Joseph, Jean 
Rostand et Jules Verne se sont mobilisés auprès de leurs élèves concou-
rants. Ils peuvent être fiers ! Siloé Pigeon (Jules Verne) a obtenu les 1ers 
prix du public et du jury, Maria Ichim (Jules Verne) arrive deuxième. Elles 
rejoignent la demi-finale qui se tiendra à Chauny le 28 mars. Il restera 
une dernière étape pour les finales qui se tiendront le 23 mai, le lieu n’est 
pas encore défini.
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Une jeunesse éloquente Entretiens d’embauche grandeur nature
au Lycée Jean de La Fontaine

Dans un contexte où l’embauche des jeunes en France demeure un 
enjeu majeur, les mises en situation professionnelles constituent un 
levier essentiel pour favoriser leur insertion sur le marché du travail. 
Sous la houlette de Valérie Ricada, leur professeure, des élèves de 
Terminale Métiers du Commerce et de la Vente (TMCVA) ont récem-
ment participé à des simulations d’entretiens d’embauche organisées 
en conditions réelles, face à des professionnels. Chaque candidat a 
défendu une offre d’emploi en valorisant ses compétences, ses expé-
riences en entreprise et sa motivation. Aisance verbale, posture profes-
sionnelle, argumentation commerciale, tenue vestimentaire et capacité 
à convaincre ont été évaluées, permettant d’identifier les points forts 
et les axes d’amélioration de chacun. Cette expérience immersive et 
formatrice a permis aux élèves de mieux appréhender les attentes du 
monde professionnel. Un grand merci aux huit professionnels mobi-
lisés, dont cinq membres du Rotary Club, pour leur engagement et 
leurs conseils.

Des lycéens de Saint-Jo distingués 
pour leur travail de mémoire

Les élèves du Lycée Saint-Joseph de Château-Thierry ont 
été désignés lauréats du Prix Annie et Charles Corrin 2025 
pour leur projet pédagogique “Bella, Rosa, Gitla et Sophia : 
sur les traces de quatre mamans juives de Soissons pen-
dant la Shoah”. Ce travail de mémoire, mené avec leurs 
enseignants, retrace le destin de femmes juives victimes 
des persécutions antisémites durant la Seconde Guerre 
mondiale. Le jury a salué un projet exemplaire, à la fois 
rigoureux sur le plan historique et profondément humain.
La remise du prix a eu  lieu le jeudi 5 février 2026 au Ly-
cée Louis-le-Grand, en présence du président du jury, Boris 
Cyrulnik.
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AGENOR Château-Thierry : la puissance 
d’un groupe national au service du territoire

Pouvez-vous nous présenter votre société et les 
raisons de son implantation locale ? AGENOR 
Château-Thierry s’est implantée en 2011 à la suite 
d’une acquisition stratégique, afin de se position-
ner sur l’axe Paris/Reims et Troyes/Soissons. Notre 
force repose sur un ancrage territorial fort : nous 
privilégions les partenaires locaux, même sur nos 
chantiers les plus éloignés. L’entreprise est orga-
nisée autour de trois pôles que sont la  propreté, 
espaces verts et travaux divers et collabore avec 
cinq partenaires locaux pour le traitement des dé-
chets et la location de matériel. L’envergure nationale du groupe, particu-
lièrement présente dans le nord de la France, nous permet de répondre 
efficacement aux accords-cadres de clients multi-régionaux.

Quels services proposez-vous sur le secteur de Château-Thierry ? 
Nous assurons l’entretien de locaux (bureaux, écoles, sites industriels, ré-
sidences, laboratoires, centres médicaux), le nettoyage de vitres, la remise 
en état après travaux ou sinistres, ainsi que l’enlèvement d’encombrants 
avec revalorisation. Nous intervenons également pour l’entretien des es-
paces verts, l’élagage, et des travaux de peinture et de rénovation inté-
rieure. Tous nos devis sont gratuits, car notre rôle de conseil est essentiel.

Comment garantissez-vous la qualité et la réactivité des 
prestations ? Notre organisation repose sur cinq respon-
sables de service, chacun expert de son pôle. Des échanges 
inter-services réguliers et des investissements constants 
dans du matériel performant, dans le respect de notre charte 
RSE, garantissent continuité et qualité de service.

Quels sont vos projets et engagements locaux ? Notre prio-
rité est de consolider notre présence locale en investissant 
dans la formation, notamment le bionettoyage et la montée 
en compétences de nos équipes. Nous poursuivons égale-

ment notre engagement dans la vie 
économique et associative du terri-
toire, convaincus qu’une entreprise 
doit être un acteur impliqué de son 
environnement.

Implantée à Bézu-Saint-Germain, AGENOR Château-Thierry est une filiale du groupe AGENOR, spécialisée 
dans les services de propreté, d’entretien des locaux et de multiservices. Dirigée par Jérémy Pis, l’agence 
compte aujourd’hui 156 salariés et intervient sur un périmètre de 150 km autour de Château-Thierry.

PUBLIREPORTAGE

AGENOR
Château-Thierry
ZI de l’Omois
à Bézu-Saint-Germain
Tél. 03 23 69 99 94

Forum Post-Bac au Lycée Jules Verne

Le Forum Post-Bac, organisé ce jeudi 05/02/2026 au lycée Jules 
Verne de Château-Thierry, a rassemblé 32 écoles et établissements 
d’enseignement supérieur venus présenter plus de 90 formations aux 
élèves de première et de terminale. Cette rencontre a offert aux 400 
visiteurs présents une occasion unique d’échanger directement avec des 
représentants d’écoles, d’universités et de centres de formation, mais 
aussi nos anciens élèves devenus étudiants. Ces moments privilégiés ont 
permis de trouver ou d’affiner leur projet d’orientation mais également de 
comprendre certaines subtilités de la plateforme Parcoursup. 
Durant la journée, les élèves ont pu découvrir une grande diversité de 
parcours : filières scientifiques, économiques, techniques, paramédicales 
ou encore spécialisées dans les métiers du numérique. Un événement 
riche en découvertes, marqué par la curiosité et l’engagement des 
jeunes dans la construction de leur avenir.
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électricité générale

Jean-Claude DARDOTJean-Claude DARDOT

07 82 76 84 34
03 23 83 72 19
jc.dardot@gmail.com

INSTALLATION & DÉPANNAGE • ALARME • PORTIER VIDÉO 
INTERPHONE • MOTORISATION DE PORTAIL • CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE 

Toit toit mon toit ! 
Le couvreur protège les maisons des intempéries en posant, 
réparant ou rénovant tuiles, ardoises et zinc. Héritier d’un 
savoir-faire ancestral, il exerce un métier exigeant et humain, 
façonnant avec soin les toitures qui assurent confort, sécurité 
et préservation du patrimoine.

Branché sur votre confort
L’électricien installe, répare et maintient les 

systèmes électriques avec précision. Essentiel et 
polyvalent, il éclaire les habitations et entreprises, 

intervient en neuf ou rénovation, et assure que tout 
fonctionne, alliant technique, rigueur et réactivité.

Experts en petits et grands bonheurs !
Le service à domicile apporte confort et sérénité au quo-
tidien : ménage, repassage, garde d’enfants ou aide aux 
aînés. Avec savoir-faire, patience et bonne humeur, ces 
professionnels allègent les tâches, simplifient la vie et illu-
minent chaque journée.

LES BONNES ADRESSESLES BONNES ADRESSES

Ne cherchez plus, les bonnes adresses sont ici !

Spécialiste des pannes mystérieuses 
Le garagiste remet de l’ordre sous le capot quand votre 
voiture fait des siennes. Entre réparations, conseils 
avisés et accueil rassurant, il transforme vos soucis de 
route en moments de confiance et fait repartir votre 
véhicule “comme neuf”.

BOUCHERIE
DE LA DHUYS 

Quand le terroir 
rencontre la gourmandise 

BOUCHERIE DE LA DHUYS
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Redonne le sourire à vos murs !
Le peintre en bâtiment prépare et embellit les murs avec 

précision et créativité. Entre choix des couleurs, techniques 
décoratives et revêtements modernes, il transforme chaque 

espace, valorise les bâtiments et fait de chaque chantier une 
œuvre unique.

Installateur officiel
du confort moderne

Le plombier installe, répare et modernise les 
réseaux d’eau et de chauffage avec savoir-faire. 

Il adopte technologies modernes et solutions 
écologiques, assurant confort, performance 
et rôle clé dans la transition énergétique des 

habitations.

Expert en arbres bien coiffés! 

L’arboriste grimpeur, explorateur des cimes, élague 
ou abat les arbres en sécurité. Sportif et protecteur 
de la nature, il allie technique, précision et respect 
du vivant pour préserver l’équilibre des arbres et la 
beauté des paysages.

Depuis début juillet, une nouvelle adresse attire les gourmands à Condé-en-
Brie. Aux commandes de la Boucherie de la Dhuys, Julien Moreno, jeune 
artisan passionné, a ouvert une boucherie de village fidèle à ses valeurs :
le goût, le local et le fait-maison, sans compromis. Dès l’entrée, l’authenticité 
se ressent. Boucher, charcutier et traiteur, Julien réalise l’essentiel de ses 

préparations sur place. Boudins blancs, pâtés, terrines, boulettes, charcuteries artisanales, plats traiteur : ici, le 
frais est quotidien et le savoir-faire omniprésent. Une boucherie vivante, généreuse, où l’on retrouve le plaisir du 
bon produit. Sa signature, c’est le sucré-salé, qu’il décline avec créativité et équilibre. Canards farcis, recettes 
originales, associations de saveurs audacieuses mais maîtrisées : chaque création respecte le produit et met en 
avant la gourmandise. Une cuisine sincère, accessible, qui séduit toutes les générations. Très attaché au circuit 
court, Julien a fait un choix fort : les bêtes proviennent majoritairement du département 02, voire (au plus loin) du 51 dans certains cas.
Les viandes sont issues de producteurs locaux, dont une ferme située à moins de 15 kilomètres. Un engagement évident pour la 
traçabilité, la fraîcheur et le soutien à l’agriculture de proximité, qui se ressent immédiatement au goût. La Boucherie de la Dhuys propose 
également une activité traiteur complète : mariages, événements associatifs, clubs sportifs ou réceptions privées. Des prestations sur 

mesure, pensées dans le respect de la saisonnalité, avec des produits fumés sur place et une 
envie constante d’innover. Rapidement adoptée par les Condéen(ne)s et les habitants des villages 
aux alentours, l’adresse bénéficie déjà d’excellents retours. La preuve qu’un retour au bien mangé, 
au local et à l’artisanat a toute sa place aujourd’hui.

BOUCHERIE DE LA DHUYS - 07 60 63 33 79 
15, place de l’Église à Condé-en-Brie 
Ouvert du mardi au vendredi : 8h30-12h30 / 15h-19h • Le samedi : 9h-13h / 
15h-19h30 et le dimanche : 9h-13h (fermée le lundi).
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Le salon des vins : 
dégustation et solidarité
Organisé par le Lions Club Cité Vallée de Marne, le Salon 
des Vins de Château-Thierry revient pour sa 22e édi-
tion les 13, 14 et 15 mars. Un rendez-vous désormais 
incontournable pour les amateurs de bons crus, mais 
aussi pour tous ceux qui souhaitent allier plaisir et en-
gagement solidaire. Cette année encore, près de 40 ex-
posants seront réunis, représentant les grandes régions 
viticoles françaises : Bordeaux, Bourgogne, Vallée du 
Rhône, Sud-Ouest, Languedoc, sans oublier quelques 
belles découvertes. À leurs côtés, des stands gour-
mands viendront compléter la dégustation : fromages, 
charcuteries, produits corses, huîtres, spécialités alsa-
ciennes ou encore douceurs artisanales. Le salon s’ou-
vrira dès le vendredi soir avec une nocturne conviviale, 
avant de se poursuivre tout le week-end. La restauration 
sur place permettra aux visiteurs de prendre le temps 
d’échanger avec les vignerons et producteurs dans une 
ambiance chaleureuse et accessible à tous.
Au-delà de l’événement festif, ce salon a une vocation 
essentielle : financer des actions en faveur des enfants, 
notamment des séjours de vacances pour ceux qui 
n’ont pas la possibilité de partir. Une manière concrète 
pour le Lions Club de transformer la générosité du pu-
blic en projets utiles et porteurs de sens.
Un moment de partage, de découvertes et de solidarité 
à ne pas manquer. Et n’oubliez pas : l’abus d’alcool est 
dangereux pour la santé, consommez avec modération.

RECENSEMENT
À l’heure où l’utilisation 
des données personnelles 
suscite de nombreuses in-
terrogations, les informa-
tions demandées lors d’un 
recensement peuvent par-
fois être perçues comme 
une intrusion dans la vie 
privée, il est important 
de comprendre pourquoi 
toutes ces questions nous 
sont posées et surtout 
comment vont être exploi-
tées nos réponses. Nous 
avons demandé à Paquita, 
agente recenseuse dans 
notre région (recensement 
2025 à Charly-sur-Marne 
et recensement 2026 à La 
Chapelle-sur-Chézy) de 
nous éclairer sur le sujet. 

« Le recensement est tout 
simplement un inventaire 
de la population nationale 
réalisé tous les cinq ans 
pour les communes de 
moins de 10 000 habi-
tants (les communes plus 
importantes procèdent par 
sondage tous les ans pen-
dant cinq) et dure 4 se-
maines. Se faire recenser 
est important, les informa-
tions recueillies servent à 
adapter les services pu-
blics du quotidien : écoles, 
transports, logements, 
équipements sportifs ou 
services de santé, comme 
par exemple le nombre 
de pharmacies. Il permet 
également de fixer le 
budget des communes, 
le nombre d’élus muni-
cipaux et l’organisation 
des élections. C’est une 
mission de l’État, orga-
nisée et contrôlée par 
l’Institut national de la 
statistique et des études 
économiques (Insee), 
tandis que les communes 
assurent concrètement la 
préparation et la collecte 
des informations. Selon 
la taille de la commune, 
un ou plusieurs agents 
recenseurs sont néces-
saires. J’interviens sous 
l’autorité de la municipalité 
qui m’emploie et je suis 
tenue au strict respect de 
la confidentialité. Les in-
formations que je recueille 
sont protégées par la loi et 
utilisées uniquement à des 
fins statistiques. Se faire 
recenser est obligatoire »

Quelques infos sur le 
mode de transport dans 
le Sud de l’Aisne (source 
INSEE 2022- :
74,7 % des actifs utilisent 
la voiture pour aller tra-
vailler (France : 69,5 %)
13,8% utilisent les 
transports en commun 
(France: 15,2 %)

ÉVÉNEMENTS

Le carnaval de Château-Thierry s’impose comme un 
rendez-vous incontournable du début d’année grâce à la 
collaboration entre la Ville et l’association Vanille des Îles, 
une collaboration étroite et durable, au service de cet évé-
nement festif, populaire et fédérateur. Pour sa 4e édition, 
le 14 février sera une journée complète de festivités au-
tour du Palais des Sports, avec des ateliers gratuits pour 
les familles (création artistique, fabrication de masques et 
chapeaux, maquillage, jeux) afin d’impliquer les enfants 
dans la fête. À 14h30, un grand défilé carnavalesque 
animera les rues de la ville porté par plusieurs troupes 
venues partager leur énergie et leur culture (percussions, 
danses et costumes colorés), dans un parcours sécurisé 
et encadré par les services municipaux. La soirée se clô-
turera par un bal masqué à 19h organisé par Vanille des 
Îles au Palais des Sports. Ce partenariat souligne la volon-
té de rassembler les habitants et d’ancrer durablement cet 
événement festif et intergénérationnel dans la vie locale.

Le carnaval de “Châto”
Une fête haute en couleurs,
portée par un duo engagé
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Quelques infos… pour VOUS

ETAMPES-SUR-MARNE
EXPOSITION 

Peinture - Arts Créatifs
Organisée par Rev’ARTS

Salle des Fêtes André Jumain
Samedi 21 et dimanche 22 février

de 14 à 18 h - (entrée libre)

NOGENT L’ARTAUD 
LE BIDULE CAFE

Le programme de février est arrivé !
Ateliers, concert, 

accompagnement...
Comme toujours, il regroupe 

diverses informations et rendez-
vous pouvant intéresser les 

habitants des environs.

BRASLES
BOURSE MULTI-COLLECTIONS 

(ANCP de Brasles)
Dimanche 15 Février - 9h/17h30 

Espace culturel Raymond Commun 
(derrière la mairie).

Nombreux articles, monnaies, 
capsules, timbres, fèves, voitures 
miniatures, matériel de décoration 

militaire, et tous autres objets 
insolites, petite restauration sur 

place - Entrée gratuite
Infos au : 06 76 93 86 89

CHÂTEAU-THIERRY
CONCERT 

groupe “SWING O’TOO”
Samedi 21 février 2026 à 17h
Temple de Château-Thierry.

Entrée libre
(oragnisation : association des amis des 

temples de Château-Thierry et Monneaux)

PAVANT
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Association Culture et Patrimoine
de Pavant

 1er étage du pigeonnier
Cour de la Ferme

Dimanche 15 février à 15h.

MONTMIRAIL
LOTO

du cochonnet Montmiraillais le 
Samedi 21 février à 20h

salle Roger Perrin.

Renseignements et réservations 
06 88 70 96 54

CHIERRY
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du Club de l’Amitié de Chierry 
jeudi 19 février 2026 à 14h

Salle des fêtes.

CHIERRY
Maison du parc Bellevue

Soirée Festive (par l’AOLAC)
Samedi 21 février 2026 - 20h
Menu complet tout compris

Quelques places sont disponibles 
Infos, tarif et inscription : 

Serge 06 19 84 68 41
ou Jean-Jacques 06 43 39 97 35

ETAMPES SUR MARNE

Salle André Jumain
(salle des fêtes)

LOTO (comité des fêtes)
Samedi 14 février
Salle André Jumain

Nombreux lots 
Ouvertures : 18h30 - Jeux : 20h
Réservations au 06 68 07 80 59

06 63 95 01 30 ou 07 54 38 92 24

CONCOURS DE BELOTE
Dimanche 15 février 

Ouverture : 13h - Jeux :14h
inscription sur place

CHATEAU-THIERRY 
Maison d’habitation - 4 pièce(s) – 122 m²
Au rez-de-chaussée : entrée, cuisine, séjour/salle à 
manger de 40 m², chambre, salle de bains + WC. 
À l’étage : deux chambres. Sous-sol avec garage. 
Terrain de 1.500 m². Garage.
Classe énergie :  - Classe climat : 

Prix : 195 000 €
(Honoraires de négociation charge acquéreur 5,4% TTC  inclus,
soit un prix net de 185 000€)

CHÂTEAU-THIERRY
RÉHABILITATION 
DE LA RUE DES GARATS
L’Agglomération engagera 
en début d’année les travaux 
de réhabilitation de la rue 
des Garats, axe stratégique 
desservant la zone d’activités 
intercommunale de la Croix 
Vitard. Aujourd’hui fortement 
dégradés, les anciens che-
mins bitumés constituent un 
frein au développement et 
à l’attractivité de ce secteur 
économique. Le projet prévoit 
une réfection complète de la 
voirie, afin de permettre une 
circulation sécurisée et fluide 
des véhicules légers, des bus 
et des poids lourds, tout en 
intégrant des aménagements 
dédiés aux mobilités douces.

APPEL AUX ANECDOTES
ET SOUVENIRS

La médiathèque Jacques 
Lob en partenariat avec la 
Biscuiterie, Godemorningue, 
le Théâtre de La Mascara, la 
Cie l’Echappée et beaucoup 
d’autres rendront hommage 
à Alain Pacaud les 1er mai 
et 2 mai 2026. “Ranconte 
ton A…A…Alain !” Si vous 
avez un souvenir ou une 
anecdote à transmettre 
(texte, audio, vidéo, dessin, 
photo…) merci d’envoyer 
vos infos à : 
racontetonalain@ik.me
Merci de préciser si vous 
souhaitez rester anonyme.
un grand merci. 

FERE EN TARDENOIS
BALADE BUISSONNIÈRE

au pays de Camille Claudel
Dimanche 22 février (10h/ 13h).

Renseignements et inscriptions :     
asso.eclore@gmail.com

06 30 13 97 56



journal-pourvous.fr  -  n°11  -  Du  9  au  2 2  f é v r ie r  2026- 18 -

Lors d’une vente ou d’une mise en location, le 
diagnostic immobilier ne peut en aucun cas 
être considéré comme une simple formalité 
administrative. Il constitue un socle juridique 
essentiel, strictement encadré par le Code de 
la construction et de l’habitation, dont l’objec-
tif est d’informer de manière loyale, de pro-
téger les parties et de sécuriser l’ensemble 
de la transaction immobilière. Le propriétaire 
vendeur ou bailleur a ainsi l’obligation de 
constituer et de remettre un Dossier de Dia-
gnostic Technique (DDT) complet, conforme 
et valide au jour de la signature.
En vente comme en location, ce dossier re-
groupe plusieurs diagnostics obligatoires : 
le Diagnostic de Performance Énergétique 
(DPE), l’état des installations intérieures de 
gaz et d’électricité, les diagnostics amiante et 
plomb selon l’année de construction, l’ERP 
(État des Risques et Pollutions), sans ou-
blier les mesures de surface réglementaires 
(Carrez ou Boutin). Un document manquant, 
erroné ou obsolète peut entraîner de lourdes 
conséquences : engagement de la respon-
sabilité du vendeur ou du bailleur, litiges 
avec l’acquéreur ou le locataire, sanctions 
financières, voire remise en cause pure et 

simple de la transaction. Cette vigilance est 
d’autant plus cruciale que la législation a for-
tement évolué ces dernières années. Depuis 
2025, les exigences liées à la performance 
énergétique se sont nettement durcies : in-
terdiction progressive de mise en location 
des logements les plus énergivores, audit 
énergétique obligatoire pour certains biens 
mis en vente, invalidation des anciens DPE 
réalisés selon d’anciennes méthodes. Ces 
évolutions réglementaires nécessitent une 
lecture rigoureuse des textes et une parfaite 
maîtrise des normes en vigueur. C’est préci-
sément dans ce contexte que l’expertise de 
Diagamter Château-Thierry prend toute sa 
dimension. Au-delà de la simple réalisation 
des diagnostics, leurs techniciens certifiés 
accompagnent les propriétaires avec une 
analyse claire, pédagogique et juridiquement 
fiable. Chaque rapport est conçu pour être 
parfaitement compréhensible, aussi bien par 
le propriétaire que par l’acquéreur ou le loca-
taire, et surtout pour résister à tout contrôle 
administratif ou contestation ultérieure.
Faire appel à un diagnostiqueur reconnu 
comme Diagamter Château-Thierry, c’est 
donc faire le choix de la conformité régle-

mentaire, de la transparence et de la sécurité 
juridique. Dans un marché immobilier où l’in-
formation technique est devenue un élément 
central de la décision et de la confiance, s’ap-
puyer sur un partenaire local expert consti-
tue un véritable atout pour mener à bien son 
projet immobilier en toute sérénité.

Le diagnostic immobilier : une obligation légale, une vraie sécurité
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Amalia VAURS, Diététicienne – CrossTime 
vous conseille (06 75 99 72 89) 

Les légumes, 
essentiels au quotidien

On vous a toujours dit qu’il fallait manger des légumes, 
mais savez-vous pourquoi ? 

Riches en fibres et en micronutriments, 
ils jouent un rôle clé dans l’équilibre alimentaire. 

Les fibres favorisent la satiété, aident à mieux contrôler 
l’appétit et participent à une meilleure gestion 

de la glycémie. Les légumes soutiennent également la 
digestion en facilitant le transit et contribuent au bon 

fonctionnement du système immunitaire. 
Le midi comme le soir, ils permettent des repas 

équilibrés, rassasiants et adaptés
aux besoins du corps.

Le conseil diététique chaque mois… 
pour VOUS !

INTERVIEW

Avant d’être entrepreneur, quel a été votre parcours et qu’est-ce 
qui vous a donné envie de construire votre avenir ici ? Je suis 
issu d’une famille du bâtiment, un milieu dans lequel j’ai grandi et 
qui m’a transmis très tôt le goût du travail bien fait ainsi qu’une 
solide connaissance du terrain. J’ai commencé à 17 ans comme 
manœuvre, directement sur les chantiers, une expérience qui m’a 
appris le fonctionnement des équipes et l’exigence du métier.  
À 23 ans, j’ai choisi de me lancer à mon compte. Construire mon 
avenir ici s’est imposé naturellement : c’est un territoire que je 
connais bien, où la proximité, la confiance et le savoir-faire local ont 
une vraie force.

Quelles sont aujourd’hui les demandes les plus fréquentes 
des clients et comment ont-elles évoluées ? Les demandes 
concernent principalement la rénovation, l’entretien et les 
réparations du quotidien : plomberie, recherche de fuites, 
petites maçonneries ou remplacement d’huisseries. Les clients 
recherchent aujourd’hui plus de réactivité, des solutions durables 
et un interlocuteur unique capable de coordonner plusieurs corps 
de métier, avec une attention accrue portée à la qualité et aux 
économies d’énergie.

Selon vous, comment une entreprise du bâtiment peut-elle à 
la fois grandir et inspirer confiance sur la durée tout en restant 
une entreprise de proximité ? La confiance se construit dans le 
temps grâce à la qualité du travail, au respect des engagements et 
à la régularité. Tenir les délais, être clair sur les devis et assumer 
son travail sont essentiels. Mais cette confiance passe aussi par la 
proximité humaine : conserver un contact direct avec les clients, 
assurer un suivi personnalisé et rester à l’écoute des besoins. Nous 
privilégions la qualité des relations et la satisfaction durable plutôt 
qu’une croissance à tout prix. 

Pourquoi avoir repris des entreprises comme LELABOUR et 
LEBLANC ? Ces reprises ont été motivées par le respect de leur 
histoire et de leur savoir-faire. Préserver les équipes, leur culture 
et le lien local est une priorité, tout en apportant une organisation 
permettant d’assurer la pérennité de ces entreprises.

Quel message souhaitez-vous adresser aux habitants du ter-
ritoire ? Faire travailler des entreprises locales, c’est soutenir le 
savoir-faire de la région, renforcer l’économie de proximité et 
s’appuyer sur des professionnels engagés et fiables. C’est un choix 
gagnant pour tous.

Bâtir dans la durée
Alexandre Fourgeot, entrepreneur du bâtiment

fidèle à son territoire

Homme de terrain, Alexandre Fourgeot a construit son parcours pas à pas. De ses débuts sur les chantiers
à la direction d’entreprises reconnues localement avec désormais plus d’une centaine de salariés,

il défend sa vision du bâtiment.




